


URB/21064/ : Demande de permis d'urbanisme pour réhausser et transformer une maison unifamiliale - het opknappen en verbouwen van een eengezinswoning;   Rue Verbist 89   ;
introduite par Madame  Irène Six    Rue Edouard Olivier 2 bte A 1170 Watermael-Boitsfort.



AVIS


Vu la demande de Madame Irène Six  ,  Rue Edouard Olivier 2 bte A à 1170 Watermael-Boitsfort visant à réhausser et transformer une maison unifamiliale, situé   Rue Verbist 89   ;
Considérant que le bien concerné se trouve en zones d'habitation à prédominance résidentielle, espaces structurants au plan régional d’affectation du sol arrêté par arrêté du gouvernement du 3 mai 2001 ;
Considérant que la demande se situe en zone de logement au PPAS n° 27 : SQUARE DELHAYEILOT COMPRIS ENTRE LES RUES DEKEYN, verbist, de la cible et eeckelaers ; 
Considérant que la demande tombe sous l’application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS – modification des caractéristiques urbanistiques ;
Considérant que la demande tombe également sous l’application de l’art. 188/7 du Cobat – dérogation au PPAS n°27 en ce qui concerne les châssis en façade avant (interdiction du PVC)  ;
Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité ; que l’enquête publique se déroule du 26/01/2026 au 09/02/2026 et qu’aucune observation et/ou demande à être entendu n’a été introduite ;
Considérant qu’il s’agit d’une maison unifamiliale en situation légale ;
Considérant que l’affectation du bien reste inchangée ;
Considérant qu’il n’y a pas de plans disponibles dans nos archives pour ce bien ;
Considérant que les annexes en façade arrière sont conforme au titre I du RRU et ne dépassent pas les profils mitoyens de gauche et de droite ;
Considérant qu’une rehausse de la toiture a été également prévue ; que celle-ci est conforme au titre I du RRU ;
Considérant qu’il s’agit de la maison la plus basse sur cette partie de la rue Verbist ;
Considérant que le sous-sol (rez-de-jardin) accueille les espaces techniques (caves, buanderie) et donne accès au jardin ;
Considérant que la salle à manger et la cuisine sont situées au rez-de-chaussée ; qu’afin de fournir un espace extérieur facilement accessible à ces pièces, une terrasse de 4,6 m2 a été aménagée sur le toit plat de l’annexe inferieure en façade arrière ;
Considérant que cette terrasse est conforme au code civil ;
Considérant qu’un salon et un bureau sont proposées au 1er étage ;
Considérant les 2 chambres à coucher au 2ème étage ;
Considérant que grâce à la rehausse du toit, 2 chambres à coucher supplémentaires ont pu être aménagées dans les combles ; que de cette manière la maison dispose de 4 chambres au total ;
Considérant que la demande est conforme au titre II du RRU en terme de normes d’habitabilité ;
Considérant que les matériaux suivant ont été proposés pour la façade avant :
· Tuiles rouges pour le toit
· Velux en bois
· Châssis en PVC
Considérant que le PVC est interdite par le PPAS n°27 ;
Considérant que la nouvelle rehausse sera isolée afin de proposer un meilleur confort énergétique à la maison ;
Considérant que la couleur de certains châssis projetés n’est pas mentionnée sur les plans ;
Considérant que la forme de la toiture ne s’accorde pas avec la typologie des bâtiments avoisinants ;
Considérant  la rehausse de la toiture déjà autorisée précédemment ;
 
 

AVIS Favorable sous conditions (unanime)

-Proposer de châssis en bois pour la façade avant
-Respecter la palette de couleurs du règlement communal 
-Prévoir une toiture à double pan avec lucarne à l’arrière
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